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qiX|> INSTRUCTION

La Brigade blindee 1

apres une annee d'existence
« L'objectif de l'instruction, c'est l'aptitude au
combat, c'est la capacite operationnelle. »

S'agit-il de brosser un
tableau largement positif,
carriere oblige, ou de criti-
quer vertement la reforme
en soulignant lourdement
ses imperfections 1

« Non, declare le brigadier

Dousse lors de son
rapport de brigade, j'ai op-
te pour un etat des lieux
objeetif et construetif, en
termes militaires pour un
rapport de Situation. »

Ecoles de sous-
officiers et ecoles
de recrues

Les ecoles de sous-officiers,

dont la duree a passe
de quatre ä six semaines,
se sont deroulees ä la
satisfaction quasi unanime du
personnel enseignant mais,
aussi et surtout, des
stagiaires. Ainsi la superposi-
tion des trois dernieres
semaines de l'ecole de sous-
officiers et des trois
premieres de l'ecole de
recrues a permis de confor-
ter la position des cadres
sous-officiers. Pour autant
que leur integration soit
preparee avec soin, les
sous-officiers commencent
leur service pratique dans

le röle qui est le leur, de
maitre d'armes, de patron
technique, de commandant
de char, de piece ou de
vehicule, de chef responsable
d'un groupe ou d'un
equipage.

Suivant la qualite des
programmes journaliers et
des plans de legons mis au
point par le commandement

des ecoles de
recrues, les lieutenants se
sont trouves ä l'aise ä la
tete de leur section ou, au
contraire, en rupture de
charge. L'experience est
positive, meme si des ame-
nagements touchant au
travail des chefs de section
s'averent necessaires.

Le service pratique des
commandants d'unite, en
revanche, merite imperati-
vement une nouvelle
approche et une nouvelle
conception.

Les services
ä la Brigade

Les cours tactiques-tech-
niques de la Brigade blindee

1 se sont bien derou-
les, compte tenu qu'il
s'agissait d'une nouvelle for¬

me de service qui devait
servir de base experimen-
tale. II reste ä peaufiner des
details, ä mettre au point
des adaptations, surtout
pour les officiers des chars
et des lance-mines de
chars. II faudra prevoir un
Programme plus intensif et
plus «terrain » pour les
grenadiers.

L'instruction des officiers
specialistes presente, eile,
des lacunes qu'il s'agira de
combler dans des cours
centralises. II est difficile,
mais pas impossible de
donner aux 86 specialistes
de la Brigade une instruction

specifique. Pourtant, la
reflexion doit se poursuivre,

meme pour le seul officier

navigateur de la
Brigade

Afin de rassembler le
maximum d'enseignements,
deux Solutions ont ete re-
tenues. Le bilan semble
clair: les cours centralises
mis sur pied et conduits
par l'etat-major de brigade,
presentent des avantages
evidents dans le domaine
de l'intensite et de l'efficacite

de l'instruction, meme
si cette fagon de faire ne
favorise pas forcement le
developpement de l'esprit

' // s'agit d'une version abregee et adaptee de l'allocution du commandant de la Brigade blindee 1 lors du
rapport du 26 janvier 1996.
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de corps dans les bataillons.

Les periodes d'entrainement

pour les equipages
de chars doivent pallier les
pertes d'instruction durant
les annees sans cours de
repetition. D'ores et dejä,
ils s'averent un succes. Le
rapport coüt-efficacite de
trois jours d'instruction in¬

tensive sur des simulateurs
et des chars, dispensee par
une dizaine de cadres
professionnels, est positif. II

convient de corriger quelques

details dans l'organisation

du travail des
pointeurs, d'etoffer le Programme

des pilotes.

Le rythme bisannuel,
malgre son lot d'inconve-
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nients, est generalement
apprecie, compte tenu de la
difficile Situation economique

que nous vivons
actuellement. Les officiers et
les sous-officiers, qui occu-
pent des fonctions de
cadres dans le civil, se disent
satisfaits de la reduction
et de l'echelonnement des
services.

Les avis negatifs provien-
nent surtout des cadres des
formations de defense contre

avions. Le rythme
annuel de leurs cours de
repetition, le cours tactique-
technique, les reconnaissances

et les preparatifs
provoquent une augmentation

sensible des jours de
service, alors que le projet
« Armee 95 » reposait sur
le principe d'une diminution.

O rage, certes, mais
des espoirs Des demar-
ches ont ete entreprises
pour corriger cette faiblesse,

l'objectif etant, au sein
de la Brigade, d'instaurer
un rythme bisannuel pour
tous.

Quelques
considerations sur
I'« Instruction 95 »

« Le niveau d'instruction
ne sera jamais ä la hauteur
de celui que nous avions
ces dernieres annees », teile

est une des critiques for-
mulee ä l'egard de l'Armee
95. L'affirmation est juste...
En effet, croire que, malgre
la reduction et le nouvel
echelonnement des jours
de service, le niveau
d'instruction de nos formations
pourra etre maintenu, c'est,
comme dit Jean Gabin,
dans La grande illusion,
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« de la roupie de sanson-
net » Personne, parmi les
decideurs politiques et les
concepteurs militaires, n'a
soutenu une teile these.

En cas de menace accrue,
la mise sur pied de formations

qui doivent parfaire
leur instruction releve de la

competence des autorites
politiques. Le feront-elles
Pourquoi non La decision
de lever des troupes pour
les instruire est moins grave

et moins lourde de
consequences qu'une mobilisation

partielle ou generale.

Qu'en est-il de la capacite
operationnelle de l'Armee
95, c'est-ä-dire des qualites
morales et intellectuelles,
physiques, psychiques et
techniques necessaires ä la
maitrise des situations
propres ä un conflit arme
Sont aptes au combat ceux
qui savent et qui veulent se
battre. Certes, le savoir-faire

va sensiblement diminuer.

Gardons cependant
en memoire la preparation
des forces americaines lors

de la guerre du Golfe. Trois
mois d'instruction dans le
desert pour rendre aptes
au combat les reservistes
de la fameuse Garde nationale

Preuve que toutes
les forces armees ne sont
jamais que relativement
pretes au combat.

Deuxsoucis

Armee 95, formidable
reforme, extraordinaire
mutation, a ete largement
evoquee dans des medias
qui promettaient souvent
monts et merveilles ä leur
public. Pourtant, le soldat
ne verra quasiment aucun
changement dans sa vie
militaire quotidienne. II

devra toujours manipuler,
servir et assurer la maintenance

de ses armes, de ses
engins ou appareils. Defense

dynamique, secteur operatif

de mouvement et
nouvelle conduite tactique n'y
changent rien Et le Club
Mediterranee Que nenni
Discipline et obeissance
sont toujours d'actualite...

Que se passera-t-il dans
la nuit du 31 decembre
1999 au 1er janvier 2000?
Le passage au XXIe siecle
sera particulierement
douloureux pour notre armee.
Une grave crise des effectifs

est programmee pour
les officiers et les sous-officiers

superieurs, la continuite

dans les activites des
etats-majors et des corps
de troupe est en peril, ä

cause de l'abrogation des
dispositions transitoires qui
regissent les jours de service

des officiers.

Des mesures ont ete
prises, ce qui n'empeche pas
l'armee de devoir compter
sur de nombreux
capitaines ä l'aube de l'an 2000,
afin de compenser la
liberation d'officiers ayant
atteint ou, surtout, depasse
les quotas fixes. II y a
urgence ä prendre les
mesures qui s'imposent

H.W.

Trafic.
Votre
assurance auto
toute personnelle

Neuchäteloise Generale

Direction generale
Rue de Monruz 2

2002 Neuchätel
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